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(54) Module de commande électrique et dispositif comportant un tel module

(57) Module de commande électrique (1) comportant
un support destiné à être monté pivotant sur un socle
(3), un organe rotatif de commande électrique (21) monté
sur ledit support (19) et au moins un interrupteur électri-
que de validation (23) par appui sur l’organe rotatif (21).
Il comprend des premiers moyens de liaison électrique
portés par le support (19) et destinés à coopérer avec
des seconds moyens de liaison complémentaires portés

par le socle (3), les premiers et seconds moyens de
liaison électrique étant formés par des lames flexibles
(57) et des pistes électriques (9) ou inversement et en
ce que l’interrupteur (23) est porté par une face du sup-
port pivotant (19) destinée à être en regard du socle (3)
de sorte qu’un mouvement de pivotement du support (19)
provoque un changement d’état de l’interrupteur (23) en
vue d’une validation d’une commande.
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Description

[0001] La présente invention concerne un module de
commande électrique. Ce module de commande électri-
que peut être utilisé pour naviguer dans un menu afin de
sélectionner puis valider une commande et trouve une
application particulière, notamment dans le secteur auto-
mobile, sans toutefois que celle-ci soit limitative. Il peut
être utilisé en tant que commandes au volant afin de con-
trôler le fonctionnement des divers organes électriques
et électroniques du véhicule (feux, rétroviseurs, télépho-
ne, radio ou un dispositif multimédia par exemple).
[0002] On connaît déjà d’après FR 2888648 un dispo-
sitif de commande rotative dont l’indexation est réalisée
de façon magnétique. L’unité d’indexage comprend un
rotor et un stator possédant des secteurs angulaires
aimantés dont l’interaction permet de définir des posi-
tions angulaires stables et instables créant ainsi l’indexa-
tion. Ce dispositif ne comprend pas d’interrupteur et ne
permet donc pas la validation d’une commande rotative.
[0003] On connaît du document EP 1028446 un dis-
positif de commande combinant un organe de comman-
de rotatif, ou molette, indexé mécaniquement et un in-
terrupteur de validation monté sur un support. Ce support
est monté pivotant sur un socle et peut agir, par appui
sur l’organe rotatif, sur un interrupteur porté par le socle
afin de valider une commande. Un tel dispositif présente
l’inconvénient d’avoir des contacts électriques dispersés.
De plus, des contacts électriques réalisés sous forme de
lames flexibles sont fixes par rapport au socle et palpent
des plages de contact de l’organe rotatif. Par consé-
quent, un pivotement peut induire un changement intem-
pestif de la position rotative de la molette ce qui dégrade
la précision du dispositif.
[0004] En outre, l’assemblage et la fixation des diffé-
rents sous-ensembles nécessitent plusieurs étapes pou-
vant accroître les coûts de production. Il est important,
pour de tels dispositifs, de concevoir un produit fiable
dans le temps. Ainsi, les éléments en mouvement, en
particulier les éléments sensibles comme les contacts
électriques, doivent pouvoir supporter des sollicitations
répétées et fréquentes.
[0005] D’autre part, notamment en vue d’une produc-
tion à grande échelle, ces dispositifs doivent être faciles
à produire et à assembler dans le but de réduire les coûts
de production. L’invention a donc pour objectif de résou-
dre les inconvénients précités de l’état de la technique
et de fournir un module de commande permettant une
validation et dont les liaisons électriques sont améliorées
afin d’augmenter la fiabilité et la durée de vie et de faciliter
l’installation du dispositif de commande. L’invention a
aussi pour but de permettre un montage simplifié des
différents éléments pour pouvoir réduire les coûts de pro-
duction.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un module de
commande électrique comportant un support destiné à
être monté pivotant sur un socle, un organe rotatif de
commande électrique monté sur ledit support et au moins

un interrupteur électrique de validation par appui sur l’or-
gane rotatif, caractérisé en ce qu’il comprend des pre-
miers moyens de liaison électriques portés par le support
et destinés à coopérer avec des seconds moyens de
liaison complémentaires portés par le socle, les premiers
et seconds moyens de liaison électrique étant formés par
des lames flexibles et des pistes électriques ou inverse-
ment et en ce que l’interrupteur est porté par une face
du support pivotant destinée à être en regard du socle
de sorte qu’un mouvement de pivotement du support pro-
voque un changement d’état de l’interrupteur en vue
d’une validation d’une commande.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront de la description qui va maintenant
en être faite, en référence aux dessins annexés qui en
représentent, à titre indicatif mais non limitatif, un mode
de réalisation possible.
[0008] Sur ces dessins:

- la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation du dispositif de commande conforme à
l’invention à l’état assemblé,

- la figure 2 est une vue éclatée, en perspective, du
dispositif de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté d’une partie du support
et,

- la figure 4 est une vue de côté du dispositif de la
figure 1.

[0009] Les différents éléments du dispositif selon l’in-
vention vont maintenant être décrits plus en détail en
référence aux figures. Sur ces figures, les éléments iden-
tiques portent les mêmes numéros de référence.
[0010] La présente invention peut être utilisée, entre
autre, dans un véhicule, comme commande au volant ou
commande du tableau de bord afin de contrôler les dif-
férents éléments d’équipement comme la radio, la ven-
tilation ou les rétroviseurs.
[0011] Le dispositif de commande selon l’invention, re-
présenté sur la figure 1, comprend un module de com-
mande 1 monté de façon pivotante sur un socle 3.
[0012] Ce socle 3 est destiné à être fixé, par exemple,
sur une branche d’un volant d’automobile. Sur la figure
2, on observe que ce socle 3 comporte une embase 5
portant une plaque rectangulaire 7. Cette dernière pré-
sente quatre pistes électriques parallèles 9. Les pistes 9
sont destinées à être reliées à un microprocesseur (non
représenté) pour gérer et transmettre aux différents élé-
ments d’équipement les signaux électriques provenant
du module de commande 1. Ladite plaque 7 est fixée à
l’embase 5 par exemple par deux vis 11. Une fixation par
collage ou encliquetage peut également être prévue.
[0013] L’embase 5 est surmontée d’un côté de deux
flasques parallèles 13 possédant chacun une encoche
semi-circulaire 15 afin de pouvoir supporter de manière
pivotante le module 1. A l’extrémité opposée aux flas-
ques 13, l’embase 5 est surmontée d’une attache 17 pour
maintenir le module 1 dans une position stable de repos.
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[0014] Le module de commande 1 comporte un sup-
port 19 portant d’une part un organe rotatif de commande
21 et d’autre part un interrupteur 23.
[0015] Le support 19 est réalisé en deux parties 25 et
27 assemblées l’une à l’autre par encliquetage.
[0016] La partie 25 du support 19 comprend une face
latérale 29 qui soutient, à l’une de ses extrémités, un côté
longitudinal en forme de longeron 31. Ce dernier est per-
pendiculaire à la face latérale 29 et possède un axe 33
faisant saillie aux deux extrémités du longeron 31 de ma-
nière à assurer le pivotement du module de commande
1 sur le socle 3. Le longeron 31 possède également une
rainure 35 dans sa longueur afin de permettre l’enclique-
tage des deux parties 25 et 27 du support. La face latérale
29 comporte, à son autre extrémité, deux trous 37 et 39
destinés à assurer la liaison entre les deux parties 25 et
27 du support 19 et dont les rôles seront précisés dans
la suite de la description.
[0017] La partie 27 du support 19 comporte une face
latérale 41 et un côté longitudinal, constituant la paroi
arrière 43, liées perpendiculairement l’un à l’autre à leur
extrémité. A son autre extrémité, la face latérale 41 sup-
porte une tige 45 qui s’étend parallèlement à la paroi
arrière 43 et se termine par un crochet 47. Ce dernier
vient s’encliqueter dans la rainure 35 lors de l’assembla-
ge. La face latérale 41 est également percée, près de la
tige 45, d’un trou 49 permettant l’emboîtement de l’ex-
trémité du longeron 31.
[0018] La paroi arrière 43 porte, dans son prolonge-
ment extérieur, un autre crochet 51 ainsi qu’un téton 53.
Ce dernier vient s’insérer dans le trou 37 de l’élément 25
décrit précédemment. Le crochet 51 vient, lui, s’encli-
queter dans le trou 39 lors de l’assemblage. La paroi
arrière 43 possède une base 55 à laquelle sont fixées
quatre lames électriques flexibles 57 qui s’étendent pa-
rallèlement à la face latérale 41 de la partie 27 de manière
à venir en contact avec les pistes électriques 9 du socle
3, une fois le montage terminé.
[0019] L’interrupteur 23 est également fixé à ladite ba-
se 55 de manière à être en regard du socle 3 une fois
les éléments assemblés, comme le montre la figure 4.
[0020] La paroi arrière 43 comporte, en outre, un ap-
pendice 59 sur sa face extérieure qui vient se positionner
dans l’attache 17 du socle 3.
[0021] Les faces latérales 29 et 41 sont percées res-
pectivement de trous 61 et 63, ces derniers sont alignés,
une fois les parties 25 et 27 encliquetées, afin de pouvoir
accueillir l’organe rotatif de commande 21.
[0022] Un circuit électrique 65 intégré par une techni-
que de surmoulage s’étend de manière circulaire sur l’in-
térieur de la face latérale 41 de la partie 27 du support
19 et relie les lames électriques flexibles 57 de la paroi
arrière 43. Les pistes électriques des lames flexibles 57
correspondent, pour deux d’entre elles, au signal élec-
trique provenant de l’organe rotatif 21, pour la troisième
au signal de l’interrupteur et la dernière à la masse élec-
trique. Ainsi, la partie électrique du support 19 du module
de commande 1 est portée par la partie 27, la partie 25

étant uniquement mécanique.
[0023] Le circuit électrique 65 est commandé à l’aide
de l’organe rotatif 21 porté par le support 19. L’organe
de commande 21 est réalisé en plusieurs pièces assem-
blées pour assurer les fonctions électriques de comman-
de, de manipulation et d’indexage, ce dernier étant de
préférence magnétique.
[0024] La fonction de manipulation est réalisée par l’in-
termédiaire d’un manchon cylindrique 67 dont la périphé-
rie extérieure est cannelée pour faciliter l’application
d’une commande rotative, par exemple par un doigt d’uti-
lisateur. Ce manchon 67 présente au niveau de son ex-
trémité 68 en face du circuit 65 une partie annulaire de
paroi portant un frotteur 81 à trois branches destinées à
être en contact avec le circuit 65 pour obtenir un signal
électrique représentatif de la position en rotation du man-
chon 67. Chaque branche est réalisée par une paire
d’ailettes 83 pour obtenir un contact double permettant
de réduire le risque de dysfonctionnement.
[0025] Le manchon 67 est porté en rotation par le tam-
bour 69 avec un axe traversant 71 dont une extrémité se
loge dans le trou 63 et dont l’autre extrémité se loge dans
le trou 61.
[0026] Sur la périphérie du tambour sont prévues des
rainures 85 décalées à 120° qui coopèrent avec des ner-
vures complémentaires (non visibles sur les figures) sur
la paroi cylindrique intérieure du manchon 67. Le mou-
vement de rotation du manchon est indexé par une unité
d’indexage magnétique 75 formée par un rotor 77 porté
par le tambour 69 et un stator 79 porté par la face latérale
29. Les rotor 77 et stator 79 sont des disques possédant
des secteurs aimantés en alternance pôle « nord » et
pôle « sud ». Alternativement, l’une des polarités
(« nord » ou « sud ») peut aussi être remplacée par des
secteurs non magnétiques.
[0027] Avantageusement, la fixation du rotor 77 sur le
tambour 69 d’une part et du stator 79 sur la face latérale
29 d’autre part est réalisée par une fixation à tenons et
encoches complémentaires.
[0028] Le tambour 69 porte sur son axe 71 du côté
opposé à l’unité d’indexage 75 un ressort hélicoïdal 73
destiné à maintenir les différents éléments de l’organe
rotatif de commande 21 en position en s’appuyant d’un
côté sur la face latérale 41 et de l’autre côté contre le
tambour 69.
[0029] Lors de l’assemblage, le stator 79 et le rotor 77
s’emboîtent respectivement sur la face latérale 29 et sur
un côté du tambour 69. Sur l’autre côté de ce dernier
viennent s’enfiler d’une part le ressort 73 autour de l’axe
71 et d’autre part le manchon 67 sur le diamètre extérieur.
Les deux parties 29 et 41 du support 19 sont positionnées
de part et d’autre de l’organe rotatif 21. Leur rapproche-
ment, jusqu’à leur encliquetage, s’accompagne de l’in-
troduction des extrémités de l’axe 71 dans les trous 61
et 63, de la mise en contact du frotteur 81 avec le circuit
électrique 65 et de la proximité du rotor 77 et du stator
79. Une fois le support 19 assemblé, l’axe 33 du module
1 peut s’insérer dans les encoches 15 du socle 5. L’ap-
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pendice 59 peut alors venir s’enclencher dans l’attache
17 du socle 5, ce qui entraîne la mise en contact des
lames flexibles 57 avec les pistes électriques 9.
[0030] Une fois l’assemblage terminé, comme illustré
sur la figure 1, l’organe rotatif 21 peut tourner autour de
l’axe 71, lui-même porté par le support 19. Ce dernier
peut pivoter autour de son axe 33, lui-même supporté
par les encoches 15. Néanmoins, le pivotement est blo-
quée dans un sens par l’attache 17 et dans l’autre par le
socle 5 par l’intermédiaire de l’interrupteur 23.
[0031] Le dispositif selon l’invention se distingue par
sa simplicité d’assemblage et le fait que le module de
commande porte tout le circuit électrique de commuta-
tion.
[0032] En fonctionnement, l’utilisateur fait tourner l’or-
gane de commande rotatif 21 en appliquant une force
tangentielle à l’organe de commande rotatif 21. Les sec-
teurs aimantés du rotor 77 passent alors de façon tran-
sitoire dans une position où ils sont en regard avec des
secteurs aimantés du stator 79 de même polarité. Les
champs magnétiques se repoussent et provoquent un
léger décalage du rotor 77 le long de l’axe 71 et la com-
pression du ressort 73. Cette position est instable. L’uti-
lisateur ressent une résistance et le passage d’un point
dur. Lorsque l’opérateur poursuit le mouvement de rota-
tion de l’organe 21, la position stable suivante est atteinte
correspondant à des secteurs aimantés du rotor 77 en
regard de secteurs d’aimantation contraire du stator 79.
Le retour dans une position stable est facilité par la force
de rappel du ressort 73. Le signal correspondant au chan-
gement des positions des points de contact du frotteur
81 sur le circuit électrique 65 est délivré par ce dernier
via les lames flexibles 57 au microprocesseur (non re-
présenté).
[0033] Pour valider une commande, l’opérateur appuie
sur l’organe rotatif 21. La force appliquée est transmise
au support 19, ce qui provoque son pivotement autour
de l’axe 33 et la fermeture de l’interrupteur 23, provo-
quant la transmission d’un signal de validation via les
lames flexibles 57.
[0034] On constate que du fait de leur flexibilité et de
leur précontrainte en position de repos, les lames élec-
triques 57 sont en contact permanent avec les pistes 9
du socle 7 et permettent une transmission des signaux
électriques quelque soit la position du support 19.
[0035] Les deux signaux provenant de l’organe de
commande rotatif 21 sont, par exemple, deux signaux
créneaux, l’un étant déphasé d’un tiers de période par
rapport à l’autre. Le microcontrôleur peut ainsi en analy-
sant les deux signaux reçus en déduire le sens et l’am-
plitude de la rotation.
[0036] On observe que l’on peut se satisfaire de quatre
lames pour la liaison électrique, deux pour l’organe de
commande rotatif 21, une piste pour l’interrupteur 23 et
une piste de masse, le principe étant de détecter pour
chaque contact électrique un potentiel flottant correspon-
dant à un contact électrique ouvert ou la masse corres-
pondant à un contact électrique fermé.

[0037] La présente invention peut s’appliquer, par
exemple, à un régulateur de vitesse d’un véhicule. La
consigne de vitesse peut être incrémentée ou décrémen-
tée grâce à l’organe de commande rotatif 21 jusqu’à at-
teindre la valeur de consigne désirée. La validation par
appui sur l’organe de commande rotatif 21 permet l’ac-
tivation du régulateur et provoque l’asservissement de
la vitesse du véhicule à la valeur de consigne présélec-
tionnée.
[0038] Une autre application possible concerne l’utili-
sation d’un menu déroulant sur un écran. L’organe de
commande rotatif 21 permet de naviguer dans les diffé-
rentes rubriques du menu déroulant. La validation par
appui sur l’organe de commande rotatif 21 permet d’ac-
tiver la rubrique sélectionnée.
[0039] On comprend donc que pour l’homme du mé-
tier, la présente invention est très avantageuse du fait de
sa forme compacte facilitant son installation et de sa fia-
bilité, en particulier au niveau de ses contacts électri-
ques, assurant un fonctionnement et une durée de vie
optimales. De plus, l’invention permet un assemblage et
un montage simplifié ce qui permet de faciliter la produc-
tion en grand nombre.

Revendications

1. Module de commande électrique (1) comportant:

- un support destiné à être monté pivotant sur
un socle (3),
- un organe rotatif de commande électrique (21)
monté sur ledit support (19),
- au moins un interrupteur électrique de valida-
tion (23) par appui sur l’organe rotatif (21),

caractérisé en ce qu’il comprend des premiers
moyens de liaison électrique portés par le support
(19) et destinés à coopérer avec des seconds
moyens de liaison complémentaires portés par le
socle (3), les premiers et seconds moyens de liaison
électrique étant formés par des lames flexibles (57)
et des pistes électriques (9) ou inversement et en
ce que l’interrupteur (23) est porté par une face du
support pivotant (19) destinée à être en regard du
socle (3) de sorte qu’un mouvement de pivotement
du support (19) provoque un changement d’état de
l’interrupteur (23) en vue d’une validation d’une com-
mande.

2. Module de commande électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que le support pivotant
(19) est en matière plastique et comprend un circuit
électrique (65) commandé par l’organe rotatif (21),
ledit circuit électrique (65) étant relié électriquement
avec les moyens de liaison électrique du support (19)
et en ce que ledit circuit électrique (65) est fixé sur
le support (19) par une technique de surmoulage.
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3. Module de commande électrique selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce que la connexion
électrique de la commande est formée par quatre
pistes électriques (9) correspondant au signal de l’in-
terrupteur (23), à la masse électrique et deux d’entre
elles correspondant au signal de la commande ro-
tative (21).

4. Module de commande électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que l’interrupteur (23) comprend une membrane à
laquelle est fixée une pastille conductrice et deux
bornes électriques placées en regard de la membra-
ne, ladite membrane se déformant par un appui sur
ledit interrupteur provoquant la mise en contact de
la pastille conductrice et des bornes électriques dudit
interrupteur (23) générant ainsi un signal de valida-
tion.

5. Module de commande électrique selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le support pivotant (19) est composé d’un pre-
mier (25) et d’un second (27) élément destinés à être
relié l’un à l’autre.

6. Module de commande électrique selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que chaque élément du
support pivotant (19) est composé d’une face laté-
rale d’extrémité et d’un côté longitudinal.

7. Module de commande électrique selon la revendi-
cation 6, caractérisé en ce que la face longitudinale
du premier élément (25) du support pivotant forme
un axe destiné à pivoter sur un socle (3).

8. Module de commande électrique selon l’une quel-
conque des revendications 5 à 7, caractérisé en ce
que le second élément (27) du support pivotant com-
porte le circuit électrique (65).

9. Module de commande électrique selon l’une quel-
conque des revendications 5 à 8, caractérisé en ce
que la liaison entre les deux éléments est réalisée
par encliquetage.

10. Dispositif de commande électrique caractérisé en
ce qu’il comprend un module (1) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes et un socle
(3) comportant quatre pistes électriques (9), ledit mo-
dule étant monté pivotant sur ledit socle (3).
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
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